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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF 
 
Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil municipal de Saint-
Colomban tenue le mardi le 08 octobre 2019 à 19h00, à l'hôtel de ville, 
en la salle du conseil au 330, montée de l'Église, à laquelle sont présents 
mesdames les conseillères et messieurs les conseillers: 
 
Étienne Urbain, district 1 Sandra Mercier, district 4 
Christiane Wilson, district 2 Danielle Deraiche, district 5 
Isabel Lapointe, district 3 Dany Beauséjour, district 6 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
Monsieur Claude Panneton, directeur général, est présent. 
Madame Stéphanie Parent, directrice générale nommée, est présente. 
Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, est présent. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h 02. 
 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents sont 
en accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 
  
 
RÉSOLUTION 352-10-19 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement; 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance. 
  
 
SUIVI 
 
Monsieur le maire fait le suivi des questions du public de la dernière 
assemblée. 
  
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS RÉSERVÉE AUX ÉLUS 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19 h 10 à 19 h 14. 
 
Les sujets abordés par les élus ci-après mentionnés ont été les suivants : 
 
Madame la conseillère Christiane Wilson (district 2) 
 
 La deuxième édition du Sentier hanté à l’école à l’Orée-des-Bois. 

 
 
Madame la conseillère Isabel Lapointe (district 3) 
 
 La nouvelle offre pour les 0-5 ans; 
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 Invitation à participer aux déjeuners-causeries; 
 VESCO, vitrine entrepreneuriale de Saint-Colomban. 

 
 
Madame la conseillère Sandra Mercier (district 4) 
 
 La participation aux activités 50+. 

 
 
Madame la conseillère Danielle Deraiche (district 5) 
 
 La première séance de madame Stéphanie Parent à titre de 

directrice générale nommée. 
  
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19 h 14 à 19 h 33. 
 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 
Monsieur Patrick Vandamme 
 
 Le point 3.5 Refus de la demande d’acquisition d’une partie du lot 

2 079 174. 
 
 
Monsieur Eduardo Coroa 
 
 Le point 3.4 Dérogation mineure – rue Montcalm. 

  
 
RÉSOLUTION 353-10-19 
ANNULATION DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 08 OCTOBRE 
2019 PORTANT SUR LE PROGRAMME TRIENNAL 
D'IMMOBILISATIONS 2020, 2021 ET 2022 
 
CONSIDÉRANT l’avis de convocation signifié par le greffier de la Ville le 
24 septembre dernier en vertu de l’article 323 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-19) concernant l’adoption du programme triennal 
d’immobilisations 2020, 2021 et 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 474.2 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-19), un avis public annonçant la tenue d’une séance 
adoptant le programme triennal d’immobilisations doit être publié au moins 
8 jours avant cette séance; 
 
CONSIDÉRANT que l’avis public a été publié dans le journal Le Nord le 
25 septembre dernier, mais n’a pas été publié sur le site Internet de la 
Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’ANNULER la séance extraordinaire du 08 octobre 2019 portant sur le 
programme triennal d’immobilisations 2020, 2021 et 2022. 
 
DE CONVOQUER une nouvelle séance extraordinaire portant sur le 
programme triennal d’immobilisations 2020, 2021 et 2022, le 12 novembre 
2019 à 20 h 45. 
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RÉSOLUTION 354-10-19 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1011-2019 (VERSION 2) 
CONCERNANT LA QUALITÉ DE VIE, ABROGEANT ET REMPLAÇANT 
LE RÈGLEMENT 1011 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire 
du 10 septembre 2019 par madame la conseillère Isabel Lapointe; 
 
CONSIDÉRANT la présentation du règlement qui a été faite par le 
président de l’assemblée à la séance du 10 septembre 2019; 
 
CONSIDÉRANT que les articles 8.1.10 et 8.2.17 du projet de règlement 
ont été modifiés et que ces modifications ne changent pas l’objet du 
règlement; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement a été mis à la disposition du public, pour 
consultation, dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 1011-2019 (version 2) concernant la 
qualité de vie, abrogeant et remplaçant le règlement 1011. 
  
 
RÉSOLUTION 355-10-19 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1002-2019-03 (VERSION 2) 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1002-2019-01 RELATIF À LA 
TARIFICATION DE L'ENSEMBLE DES SERVICES MUNICIPAUX, TEL 
QU'AMENDÉ 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire 
du 10 septembre 2019 par madame la conseillère Christiane Wilson; 
 
CONSIDÉRANT la présentation du règlement qui a été faite par le 
président de l’assemblée à la séance du 10 septembre 2019; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement a été mis à la disposition du public, pour 
consultation, dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 1002-2019-03 (version 2) modifiant le 
règlement 1002-2019-01 relatif à la tarification de l'ensemble des services 
municipaux, tel qu'amendé. 
  
 
RÉSOLUTION 356-10-19 
CHANGEMENT DE PROCUREUR DANS LE DOSSIER DE COUR SAI-
M-263428-1707 (VILLE DE SAINT-COLOMBAN C. MARIA TRASENTE 
ET FERNANDO TRASENTE) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville, par la résolution numéro 048-02-18, a 
mandaté la firme d’avocats Prévost Fortin D’Aoust, s.e.n.c.r.l. dans le 
dossier de Cour SAI-M-263428-1707 (Ville de Saint-Colomban c. Maria 
Trasente et Fernando Trasente); 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire changer de procureur dans ce dossier; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
DE METTRE FIN au mandat de la firme d’avocats Prévost Fortin D’Aoust, 
s.e.n.c.r.l. dans le dossier de Cour SAI-M-263428-1707 (Ville de Saint-
Colomban c. Maria Trasente et Fernando Trasente); 
 
DE MANDATER la firme DHC Avocats Inc. pour conseiller la Ville et pour 
entreprendre toutes les procédures requises relativement au sujet ci-avant 
mentionné. 
 
La présente résolution ne peut en aucun cas être considérée comme étant 
une renonciation au droit au secret professionnel. 
  
 
RÉSOLUTION 357-10-19 
APPROBATION DU RÈGLEMENT D'EMPRUNT R-16 POUR LE 
FINANCEMENT DES SERVICES D'HONORAIRES PROFESSIONNELS 
D'INGÉNIERIE AINSI QUE L'EXÉCUTION DE TOUS LES TRAVAUX DE 
STABILISATION DES TALUS DU SECTEUR PRÉVOST DU 
COMMODAT SITUÉ DANS LE TERRITOIRE DU PARC RÉGIONAL DE 
LA RIVIÈRE-DU-NORD 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du règlement d’emprunt R-16 pour le 
financement des services d’honoraires professionnels d’ingénierie ainsi 
que l’exécution de tous les travaux de stabilisation des talus du secteur 
Prévost du commodat situé dans le territoire du Parc régional de la 
Rivière-du-Nord; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a donné un accord conditionnel 
au Règlement R-16 intitulé « Règlement d’emprunt pour le financement 
des services d’honoraires professionnels d’ingénierie ainsi que l’exécution 
de tous les travaux de stabilisation des talus du secteur Prévost du 
commodat situé dans le territoire du Parc régional de la Rivière-du-Nord » 
par sa résolution numéro 243-07-19; 
 
CONSIDÉRANT que le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation ne peut approuver le règlement R-16 de la Régie 
intermunicipale du Parc de la Rivière-du-Nord en raison de l’accord 
conditionnel donné par Ville par la résolution numéro 243-07-19; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
unanimement résolu: 
 
D’APPROUVER, sans condition, le Règlement R-16 de la Régie 
intermunicipale du Parc de la Rivière-du-Nord intitulé « Règlement 
d’emprunt pour le financement des services d’honoraires professionnels 
d’ingénierie ainsi que l’exécution de tous les travaux de stabilisation des 
talus du secteur Prévost du commodat situé dans le territoire du Parc 
régional de la Rivière-du-Nord ». 
 
D’ABROGER la résolution numéro 243-07-19. 
 
 
RÉSOLUTION 358-10-19 
APPROBATION ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES 
SÉANCES TENUES EN SEPTEMBRE 2019 
 
CONSIDÉRANT que copies des procès-verbaux ont été remises à chaque 
membre du Conseil municipal, à l'intérieur du délai prévu à l'article 333 de 
la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), et qu’en conséquence, le 
greffier est dispensé d'en faire la lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER ET D'ADOPTER, tel que présenté, le procès-verbal des 
séances suivantes: 
 
 Assemblée de consultation publique du 03 septembre 2019; 
 Séance ordinaire du 10 septembre 2019; 
 Séance extraordinaire du 16 septembre 2019. 

  
 
DÉPÔT DU CERTIFICAT DE LA PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT 
TENUE LE 01 OCTOBRE 2019 RELATIVEMENT AU RÈGLEMENT 
D’EMPRUNT NUMÉRO 575-2019-01 ABROGEANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 575 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 190 000 $ POUR DES 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION CONCERNANT LE BOUCLAGE DE 
L'AQUEDUC SUR LA MONTÉE DE L'ÉGLISE, ENTRE LA RUE DES 
HAUTBOIS À LA VOIE ACCÈS ÉCOLES, À L'INTÉRIEUR DES LIMITES 
DE LA MUNICIPALITÉ 
 
Je soussigné, Guillaume Laurin-Taillefer, greffier de la Ville de Saint-
Colomban, certifie: 
 
QUE le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 
575-2019-01 est de 133; 
 
QUE le nombre de signatures requises pour qu’un scrutin référendaire soit 
tenu est de 24; 
 
QUE le nombre de signatures obtenues est de 0; 
 
QUE le règlement d’emprunt numéro 575-2019-01 abrogeant le règlement 
numéro 575 décrétant un emprunt de 190 000 $ pour des travaux de 
construction concernant le bouclage de l'aqueduc sur la montée de 
l'Église, entre la rue des Hautbois à la voie accès écoles, à l'intérieur des 
limites de la municipalité est réputé avoir été approuvé par les personnes 
habiles à voter. 
  
 
RÉSOLUTION 359-10-19 
DEMANDE DE DESTRUCTION DES COPIES PAPIER DONT LE 
SUPPORT PRINCIPAL EST DEVENU NUMÉRIQUE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville procède à la numérisation des archives des 
documents inactifs à conservation permanente, et ce, afin que le support 
numérique devienne le principal et l’exemplaire papier une copie 
secondaire; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de numérisation des documents a été 
réalisé de manière à assurer la valeur juridique des documents et 
l’équivalence fonctionnelle des supports conformément aux prescriptions 
de la Loi concernant le cadre des technologies de l’information (LCCJTI); 
 
CONSIDÉRANT que le projet de numérisation des documents a été 
réalisé en conformité avec les recommandations de la Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec (BAnQ) en matière de numérisation de 
substitution, notamment en ce qui concerne la qualité de la reproduction et 
de la description des documents numérisés; 
 
CONSIDÉRANT qu’une analyse de ces documents basée sur la valeur 
intrinsèque de ceux‐ci a été effectuée afin de déterminer les séries ou les 
dossiers desquels pourraient être extraits des spécimens qui seraient 
conservés sur leur support d’origine, et ce, pour des utilisations futures; 
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CONSIDÉRANT que la Ville dispose des ressources humaines, 
matérielles et financières nécessaires à la mise en œuvre d’un programme 
de conservation à long terme des documents numériques; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville favorise l’accessibilité aux archives quel 
qu’en soit le support, et ce, en conformité avec la Politique de gestion des 
documents inactifs des organismes publics de la BAnQ. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
DÉPOSER ET D’APPROUVER la liste de demande de destruction des 
copies papier des documents numérisés apparaissant à la liste datée du 
08 octobre 2019; 
 
DE DEMANDER l’autorisation à la BAnQ de procéder à la destruction des 
copies papier dont le support principal est devenu numérique des 
documents inactifs à conservation permanente, et ce, pour tous les 
documents apparaissant à la liste précédemment mentionnée. 
  
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES ET DES PAIEMENTS 
AUTORISÉS POUR LA PÉRIODE DU 1ER SEPTEMBRE AU 30 
SEPTEMBRE 2019 
 
Le directeur général dépose le rapport des dépenses autorisées couvrant 
la période du 1er septembre au 30 septembre 2019. Ces dépenses ont été 
effectuées en vertu du règlement de délégation, à un officier municipal, du 
pouvoir d'autoriser des dépenses et à la suite de l'adoption de résolutions 
par les membres du Conseil municipal. 
 
Le paiement de ces comptes au montant de six cent quatre-vingt-quatorze 
mille neuf cent soixante-huit dollars et soixante-quatre cents 
(694 968,64 $) en référence aux chèques numéros 25170 à 25322 a été 
effectué en vertu du règlement numéro 1018-2019. 
  
 
RÉSOLUTION 360-10-19 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER ET 
AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
Il est dûment proposé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour, appuyé 
par monsieur le conseiller Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer, au montant de deux cent 
soixante et un mille huit cent quarante-quatre dollars et soixante-trois 
cents (261 844,63 $), en référence aux chèques numéros 25323 à 25472; 
 
D'AUTORISER la trésorière ou, en son absence, le trésorier adjoint à en 
effectuer les paiements. 
  
 
RÉSOLUTION 361-10-19 
CONCORDANCE ET COURTE ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN 
EMPRUNT PAR OBLIGATIONS AU MONTANT DE 4 000 000 $ QUI 
SERA RÉALISÉ LE 22 OCTOBRE 2019 
 
CONSIDÉRANT que, conformément aux règlements d'emprunts suivants 
et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de 
Saint-Colomban souhaite émettre une série d'obligations, soit une 
obligation par échéance, pour un montant total de quatre millions de 
dollars (4 000 000 $) qui sera réalisé le 22 octobre 2019, réparti comme 
suit : 
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Règlements d'emprunts numéros Pour un montant de $ 

594 136 600 $ 
590 223 600 $ 
632 18 300 $ 
632 15 200 $ 
633 31 300 $ 
633 54 800 $ 
634 36 800 $ 
634 76 444 $ 
628 1 044 500 $ 
598 53 400 $ 
2004 351 656 $ 
2004 617 923 $ 
2012 278 628 $ 
2011 338 477 $ 
2014 722 372 $ 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 
conséquence; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi 
sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins 
de cette émission d'obligations et pour les règlements d'emprunts numéros 
632, 633, 634, 628, 2004, 2012, 2011 et 2014, la Ville de Saint-Colomban 
souhaite émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé à 
ces règlements; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
unanimement résolu: 
 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule 
soient financés par obligations, conformément à ce qui suit : 
 

1. les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 
22 octobre 2019; 
 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 22 avril et le 22 
octobre de chaque année; 
 

3. les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, 
elles pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs 
conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux 
(RLRQ, chapitre D-7); 

 
4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et 

de compensation CDS Inc. (CDS) et seront déposées auprès de 
CDS; 

 
5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 

compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et 
responsable des transactions à effectuer à l'égard de ses 
adhérents, tel que décrit dans le protocole d'entente signé entre le 
ministre des Affaires municipales du Québec et CDS; 

 
6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences 

légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à 
signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
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\« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux 
entreprises »; 

 
7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents 

par des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS 
prélèvera directement les sommes requises dans le compte 
suivant : 

 
Caisse Desjardins de la Rivière-du-Nord 
100, place du Curé-Labelle 
Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 1Z6 

 
8. Que les obligations soient signées par le maire et la trésorière. La 

Ville de Saint-Colomban, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS 
afin d’agir en tant qu’agent financier authentificateur et les 
obligations entreront en vigueur uniquement lorsqu’elles auront été 
authentifiées. 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus 
pour les années 2025 et suivantes, le terme prévu dans les règlements 
d'emprunts numéros 632, 633, 634, 628, 2004, 2012, 2011 et 2014 soit 
plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq 
(5) ans (à compter du 22 octobre 2019), au lieu du terme prescrit pour 
lesdits amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le 
solde ou partie du solde dû sur l'emprunt. 
  
 
RÉSOLUTION 362-10-19 
ADJUDICATION D’UNE ÉMISSION D’OBLIGATIONS À LA SUITE DES 
DEMANDES DE SOUMISSIONS PUBLIQUES 
 

 Date 
d’ouverture : 8 octobre 2019  Nombre de 

soumissions : 4  

 Heure 
d’ouverture : 11 h  

 
Échéance 
moyenne : 

4 ans et 4 
mois  

 Lieu 
d’ouverture : 

Ministère des 
Finances du Québec  Date 

d’émission :  
22 octobre
 2019 

 

 Montant : 4 000 000 $   
 
CONSIDÉRANT que, conformément aux règlements d’emprunts numéros 
594, 590, 632, 633, 634, 628, 598, 2004, 2012, 2011 et 2014, la Ville de 
Saint-Colomban souhaite émettre une série d'obligations, soit une 
obligation par échéance; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban a demandé, à cet égard, 
par l'entremise du système électronique \« Service d'adjudication et de 
publication des résultats de titres d'emprunts émis aux fins du financement 
municipal », des soumissions pour la vente d'une émission d'obligations, 
datée du 22 octobre 2019, au montant de 4 000 000 $; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de 
l'émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu quatre 
soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-19) ou l'article 1066 du Code municipal du Québec 
(RLRQ, c. C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet article. 
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1 - BMO NESBITT BURNS INC. 
 
  271 000 $  1,75000 %  2020 
  277 000 $  1,80000 %  2021 
  283 000 $  1,85000 %  2022 
  290 000 $  2,00000 %  2023 
  2 879 000 $  2,10000 %  2024 
 
   Prix : 98,96100  Coût réel : 2,32090 % 
 
2 - VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 
 
  271 000 $  1,95000 %  2020 
  277 000 $  1,95000 %  2021 
  283 000 $  1,95000 %  2022 
  290 000 $  2,00000 %  2023 
  2 879 000 $  2,00000 %  2024 
 
   Prix : 98,64500  Coût réel : 2,32884 % 
 
3 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  271 000 $  2,00000 %  2020 
  277 000 $  2,00000 %  2021 
  283 000 $  2,00000 %  2022 
  290 000 $  2,05000 %  2023 
  2 879 000 $  2,05000 %  2024 
 
   Prix : 98,76300  Coût réel : 2,34993 % 
 
4 - VALEURS MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 
 
  271 000 $  1,90000 %  2020 
  277 000 $  1,95000 %  2021 
  283 000 $  2,00000 %  2022 
  290 000 $  2,00000 %  2023 
  2 879 000 $  2,05000 %  2024 
 
   Prix : 98,32190  Coût réel : 2,45302 % 
 

CONSIDÉRANT que le résultat du calcul des coûts réels indique que la 
soumission présentée par la firme BMO NESBITT BURNS INC. est la plus 
avantageuse; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s’il était ici au long reproduit; 
 
QUE l'émission d'obligations au montant de 4 000 000 $ de la Ville de 
Saint-Colomban soit adjugée à la firme BMO NESBITT BURNS INC.; 
 
QUE demande soit faite à ce(s) dernier(s) de mandater Service de dépôt 
et de compensation CDS Inc. (CDS) pour l'inscription en compte de cette 
émission; 
 
QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 
compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des 
transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents, tel que décrit dans le 
protocole d'entente signé entre le ministre des Affaires municipales du 
Québec et CDS; 
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QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences 
légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à signer 
le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
\« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux 
entreprises »; 
 
QUE le maire et la trésorière soient autorisés à signer les obligations 
visées par la présente émission, soit une obligation par échéance. 
  
 
RÉSOLUTION 363-10-19 
REMBOURSEMENT DES TAXES ATTRIBUABLES AU LOGEMENT 
SUPPLÉMENTAIRE (MATRICULE 5665-45-0016) 
 
CONSIDÉRANT que l'immeuble situé au 140-140A, rue Grande Allée est 
considéré comme un immeuble intergénérationnel et qu'il a été taxé pour 
deux (2) logements; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement 1001-2018 et le règlement 1001-2019 
(règlements décrétant l’imposition des taux de taxation, de compensations 
et de la tarification de différents services municipaux) précisent qu'un 
immeuble intergénérationnel est considéré comme une seule unité de 
logement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
unanimement résolu: 
 
D'AUTORISER le remboursement des taxes attribuables au logement 
supplémentaire pour les années 2018 et 2019 pour le matricule 5665-45-
0016. 
  
 
RÉSOLUTION 364-10-19 
REDISTRIBUTION DES POURBOIRES AMASSÉS LORS DE 
L'ACTIVITÉ « BONNE BOUFFE – BONNE BIÈRE » 
 
CONSIDÉRANT la tenue de l’activité « Bonne bouffe – Bonne bière » lors 
des journées du marché public de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire redistribuer les pourboires amassés au 
profit des organisations suivantes : 
 
 Un ventre plein pour un avenir qui te sourit au montant de 518,40 $; 
 Marilou Fecteau, aide humanitaire, technique en physiothérapie, au 

montant de 310,00 $; 
 Maison des jeunes de Saint-Colomban au montant de 721,75 $. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
unanimement résolu: 
 
D'AUTORISER la redistribution des pourboires amassés lors de l’activité 
« Bonne bouffe – Bonne bière » aux organismes ci-avant mentionnés. 
 
DE TRANSFÉRER le pourboire de la Maison des jeunes de Saint-
Colomban au code budgétaire 01-234-70-013. 
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Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
DÉPÔT DE LA DÉMISSION DE MADAME CAROLINE BRIÈRE 
PERREAULT À TITRE DE TECHNICIENNE EN DOCUMENTATION AU 
SERVICE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 
Le Conseil municipal prend acte du dépôt de la démission, en date du 
29 septembre 2019, de madame Caroline Brière Perreault, occupant la 
fonction de technicienne en documentation au Service de la bibliothèque. 
  
 
RÉSOLUTION 365-10-19 
EMBAUCHE D'UNE INSPECTRICE EN BÂTIMENT 
 
CONSIDÉRANT que l’affichage a été effectué en conformité avec les 
dispositions de la convention collective; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice du Service des ressources humaines a 
procédé à une recherche de candidatures pour un poste d'inspecteur en 
bâtiment, poste régulier de 37,5 heures par semaine, au Service de 
l’aménagement, de l’environnement et de l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT la réception de candidatures pour ce poste; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’analyse des candidatures, la directrice 
du Service des ressources humaines recommande de procéder à 
l’embauche de madame Audrey Matteau-Charest; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’EMBAUCHER, en date du 28 octobre 2019, madame Audrey Matteau-
Charest, au poste d’inspectrice en bâtiment, poste régulier au Service de 
l’aménagement, de l’environnement et de l’urbanisme, et ce, 
conformément aux dispositions de la convention collective. 
 
La présente embauche est conditionnelle à la démonstration d'une 
recherche négative d'empêchement judiciaire. 
  
 
RÉSOLUTION 366-10-19 
NOMINATION D’UN JOURNALIER RÉGULIER AU SERVICE DES 
TRAVAUX PUBLICS 
 
CONSIDÉRANT que l’affichage a été effectué en conformité avec les 
dispositions de la convention collective; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice du Service des ressources humaines a 
procédé à une recherche de candidatures pour un poste de journalier 
régulier, de quarante (40) heures par semaine, au Service des travaux 
publics; 
 
CONSIDÉRANT la réception de candidatures pour ce poste; 
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CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’analyse des candidatures, la directrice 
du Service des ressources humaines recommande de procéder à la 
nomination de monsieur Éric Gauthier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
DE NOMMER, séance tenante, monsieur Éric Gauthier au poste de 
journalier régulier au Service des travaux publics, et ce, conformément aux 
dispositions de la convention collective. 
  
 
RÉSOLUTION 367-10-19 
NOMINATION D’UNE TECHNICIENNE EN DOCUMENTATION, POSTE 
RÉGULIER DE VINGT-QUATRE (24) HEURES PAR SEMAINE À 
HORAIRE VARIABLE 
 
CONSIDÉRANT que l’affichage a été effectué en conformité avec les 
dispositions de la convention collective; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice du Service des ressources humaines a 
procédé à une recherche de candidatures pour un poste de technicienne 
en documentation, poste régulier de vingt-quatre (24) heures par semaine 
à horaire variable, au Service de la bibliothèque; 
 
CONSIDÉRANT la réception de candidatures pour ce poste; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’analyse des candidatures, la directrice 
du Service des ressources humaines recommande de procéder à la 
nomination de madame Julie Morin; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
DE NOMMER, à compter du 13 octobre 2019, madame Julie Morin au 
poste de technicienne en documentation, poste régulier de vingt-quatre 
(24) heures par semaine à horaire variable, au Service de la bibliothèque, 
et ce, conformément aux dispositions de la convention collective. 
  
 
RÉSOLUTION 368-10-19 
NOMINATION D’UNE TECHNICIENNE EN DOCUMENTATION, POSTE 
RÉGULIER DE TRENTE-SIX (36) HEURES PAR SEMAINE À HORAIRE 
VARIABLE 
 
CONSIDÉRANT que l’affichage a été effectué en conformité avec les 
dispositions de la convention collective; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice du Service des ressources humaines a 
procédé à une recherche de candidatures pour un poste de technicienne 
en documentation, poste régulier de trente-six (36) heures par semaine à 
horaire variable, au Service de la bibliothèque; 
 
CONSIDÉRANT la réception de candidatures pour ce poste; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’analyse des candidatures, la directrice 
du Service des ressources humaines recommande de procéder à la 
nomination de madame Evelyne Lamothe; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
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DE NOMMER, à compter du 13 octobre 2019, madame Evelyne Lamothe 
au poste de technicienne en documentation poste régulier de trente-six 
(36) heures par semaine à horaire variable au Service de la bibliothèque, 
et ce, conformément aux dispositions de la convention collective. 
  
 
RÉSOLUTION 369-10-19 
NOMINATION D’UN JOURNALIER SPÉCIALISÉ AFFECTÉ À 
L'ÉCOCENTRE 
 
CONSIDÉRANT que l’affichage a été effectué en conformité avec les 
dispositions de la convention collective; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice du Service des ressources humaines a 
procédé à une recherche de candidatures pour un poste régulier de 
journalier spécialisé affecté à l'écocentre, de 40 heures par semaine; 
 
CONSIDÉRANT la réception de candidatures pour ce poste; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’analyse des candidatures, la directrice 
du Service des ressources humaines recommande de procéder à la 
nomination de monsieur Alexandre Rivard-Paquin; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
DE NOMMER, séance tenante, monsieur Alexandre Rivard-Paquin, au 
poste régulier de journalier spécialisé affecté à l'écocentre, et ce, 
conformément aux dispositions de la convention collective. 
  
 
RÉSOLUTION 370-10-19 
TERMINAISON D'EMPLOI – PÉRIODE DE PROBATION NON 
CONCLUANTE (EMPLOYÉ NUMÉRO 700 050) 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des sports, 
des loisirs et de la vie communautaire et le rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
unanimement résolu: 
 
D'ENTÉRINER, en date du 13 septembre 2019, la terminaison d'emploi de 
l'employé numéro 700 050 pour période de probation non concluante. 
  
 
RÉSOLUTION 371-10-19 
TERMINAISON D'EMPLOI – PÉRIODE DE PROBATION NON 
CONCLUANTE (EMPLOYÉ NUMÉRO 770 022) 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service de la 
bibliothèque et le rapport de la directrice du Service des ressources 
humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
unanimement résolu: 
 
D'ENTÉRINER, en date du 17 septembre 2019, la terminaison d'emploi de 
l'employé numéro 770 022 pour période de probation non concluante. 
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RÉSOLUTION 372-10-19 
TERMINAISON D'EMPLOI – PÉRIODE DE PROBATION NON 
CONCLUANTE (EMPLOYÉ NUMÉRO 320 048) 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics et le rapport de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
unanimement résolu: 
 
D'ENTÉRINER, en date du 20 septembre 2019, la terminaison d'emploi de 
l'employé numéro 320 048 pour période de probation non concluante. 
  
 
RÉSOLUTION 373-10-19 
FIN DE LA PÉRIODE DE PROBATION – DIRECTRICE DU SERVICE 
DES RESSOURCES HUMAINES 
 
CONSIDÉRANT que, par sa résolution numéro 089-03-19, la Ville a 
procédé à l’embauche de madame Catherine Lalonde à titre de directrice 
du Service des ressources humaines, et ce, à compter du 1er avril 2019, 
selon les termes établis par la politique portant sur les conditions de travail 
offertes aux employés-cadres de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT que conformément à l’évaluation de la performance de 
l’employé cadre en probation, madame Catherine Lalonde a rencontré les 
objectifs fixés à son engagement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
DE METTRE FIN à la période de probation de madame Catherine Lalonde 
et de confirmer le statut d’employé cadre régulier. 
  
 
RÉSOLUTION 374-10-19 
FIN DE LA PÉRIODE DE PROBATION – CAPITAINE À LA LOGISTIQUE 
ET SOUTIEN AUX OPÉRATIONS À TEMPS PARTIEL 
 
CONSIDÉRANT que, par sa résolution numéro 105-03-19, la Ville a 
procédé à l’embauche de monsieur Alexandre Charest à titre de capitaine 
à la logistique et soutien aux opérations à temps partiel, et ce, à compter 
du 12 mars 2019, selon les termes établis par la politique portant sur les 
conditions de travail offertes aux employés-cadres de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT que conformément à l’évaluation de la performance de 
l’employé cadre en probation, monsieur Alexandre Charest a rencontré les 
objectifs fixés à son engagement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
DE METTRE FIN à la période de probation de monsieur Alexandre 
Charest et de confirmer le statut d’employé cadre régulier. 
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RÉSOLUTION 375-10-19 
MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (UMQ) AFIN 
D’AGIR À TITRE DE PROCUREUR PATRONAL DANS LE CADRE DES 
GRIEFS PORTANT LES NUMÉROS 2019-02, 2019-03, 2019-04 ET 2019-
05 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban est membre de l’Union 
des municipalités du Québec (UMQ); 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire mandater l’UMQ afin d’agir à titre de 
procureur patronal dans le cadre des griefs portant les numéros 2019-02, 
2019-03, 2019-04 et 2019-05; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
DE MANDATER l’UMQ afin d’agir à titre de procureur patronal dans le 
cadre des griefs ci-avant mentionnés. 
 
La présente résolution ne peut en aucun temps être considérée comme 
une renonciation au droit au secret professionnel. 
  
 
RÉSOLUTION 376-10-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE ENTENTE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT DES GRIEFS PORTANT LES NUMÉROS 
SYN-ST-COLOMBAN 2018-01, 2018-05-02 ET 2018-05-04 
 
CONSIDÉRANT que la Ville et le Syndicat des pompiers du Québec, 
section locale Saint-Colomban ont convenu, sans aucune admission de 
responsabilité de quelque nature que ce soit, de procéder au règlement 
des griefs portant les numéros SYN-St-Colomban 2018-01, 2018-05-02 et 
2018-05-04; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
unanimement résolu: 
 
D'AUTORISER la signature de l’entente relative au règlement des griefs 
précédemment mentionnés. 
 
La présente résolution ne peut en aucun cas être considérée comme étant 
une renonciation au droit au secret professionnel. 
  
 
DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DES PERMIS DU MOIS DE 
SEPTEMBRE 2019 DU SERVICE D'AMÉNAGEMENT, 
ENVIRONNEMENT ET URBANISME 
 
Le rapport mensuel des permis pour le mois de septembre 2019 du 
Service d'aménagement, environnement et urbanisme est déposé. 
  
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ CONSULTATIF 
D'URBANISME DU MOIS DE SEPTEMBRE 2019 
 
Le procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme du 17 septembre 2019 
est déposé. 
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RÉSOLUTION 377-10-19 
DÉROGATION MINEURE – 109, RUE DE LA PLÉNITUDE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif 
d’urbanisme du 17 septembre 2019 concernant la dérogation mineure 
2019-00119; 
 
CONSIDÉRANT l’avis public affiché et publié le 20 septembre 2019 sur le 
site Internet de la Ville annonçant la demande de dérogation mineure 
2019-00119; 
 
CONSIDÉRANT que la parole est donnée aux personnes présentes à 
l’assemblée: 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’APPROUVER la dérogation mineure 2019-00119 telle que 
recommandée : 
 
No 2019-00119 
 
Nature et effets: Permettre l'implantation d’un garage isolé dans la 
projection perpendiculaire à la façade de la maison, le tout tel qu’il appert 
au plan minute 29 796 préparé par le requérant sur le certificat de 
localisation de monsieur Alain Thiffault, arpenteur-géomètre, en date du 9 
octobre 2013. 
 
Identification du site concerné : Matricule : 5564-41-0216; 

Cadastre : 3 745 161; 
Adresse : 109, rue de la Plénitude. 

  
 
RÉSOLUTION 378-10-19 
DÉROGATION MINEURE – RUE MONTCALM (POINT RETIRÉ DE 
L’ORDRE DU JOUR) 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Danielle Deraiche, 
appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour, et résolu 
unanimement : 
 
DE RETIRER le point 3.4 intitulé : Dérogation mineure – rue Montcalm de 
l’ordre du jour de la présente séance, conformément à l’article 6.4 du 
règlement 1013 concernant la régie interne des séances du conseil 
municipal abrogeant et remplaçant le règlement 494-2014, tel qu’amendé 
 
DE REPORTER à une séance ultérieure le point 3.4 intitulé : Dérogation 
mineure – rue Montcalm. 
  
 
RÉSOLUTION 379-10-19 
REFUS LA DEMANDE D’ACQUISITION D’UNE PARTIE DU LOT 
2 079 174 
 
CONSIDÉRANT la demande d’acquisition d’une partie du lot DEUX 
MILLIONS SOIXANTE-DIX-NEUF MILLE CENT SOIXANTE-QUATORZE 
(2 079 174) du cadastre du Québec afin de permettre la vente et la 
construction d’une habitation unifamiliale; 
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CONSIDÉRANT que cette demande a été présentée au Comité consultatif 
d'urbanisme (CCU) du 17 septembre 2019 et que le CCU, par sa 
résolution 17-09-19, recommandait au Conseil municipal de refuser la 
demande d’acquisition d’une partie du lot DEUX MILLIONS SOIXANTE-
DIX-NEUF MILLE CENT SOIXANTE-QUATORZE (2 079 174) du cadastre 
du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’ENTÉRINER la recommandation du CCU et de refuser la demande 
d’acquisition pour les mêmes motifs que ceux exprimés à la résolution 
17-09-19 du procès-verbal du 17 septembre 2019 du CCU. 
 
 
RÉSOLUTION 380-10-19 
REFUS DE LA DEMANDE D’ACQUISITION DES LOTS 1 672 502, 
1 672 511, 1 672 512, 1 672 513, 1 669 674, 1 669 675, 1 669 676, 
4 975 324, 4 975 326 et 4 975 327 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande d’acquisition des lots précédemment 
mentionnés a été présentée par monsieur Thierry Bélanger afin d’agrandir 
sa propriété; 
 
CONSIDÉRANT que cette demande a été présentée au Comité consultatif 
d'urbanisme (CCU) du 17 septembre 2019 et que le CCU, par sa 
résolution 16-09-19, recommandait au Conseil municipal de refuser la 
demande d’acquisition des lots précédemment mentionnés; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé monsieur le conseiller Dany 
Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et résolu 
unanimement: 
 
DE REFUSER la demande d’acquisition des lots UN MILLION SIX CENT 
SOIXANTE-DOUZE MILLE CINQ CENT DEUX (1 672 502), UN MILLION 
SIX CENT SOIXANTE-DOUZE MILLE CINQ CENT ONZE (1 672 511), UN 
MILLION SIX CENT SOIXANTE-DOUZE MILLE CINQ CENT DOUZE 
(1 672 512), UN MILLION SIX CENT SOIXANTE-DOUZE MILLE CINQ 
CENT TREIZE (1 672 513), UN MILLION SIX CENT SOIXANTE-NEUF 
MILLE SIX CENT SOIXANTE-QUATORZE (1 669 674), UN MILLION SIX 
CENT SOIXANTE-NEUF MILLE SIX CENT SOIXANTE-QUINZE 
(1 669 675), UN MILLION SIX CENT SOIXANTE-NEUF MILLE SIX CENT 
SOIXANTE-SEIZE (1 669 676), QUATRE MILLIONS NEUF CENT 
SOIXANTE-QUINZE MILLE TROIS CENT VINGT-QUATRE (4 975 324), 
QUATRE MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE TROIS 
CENT VINGT-SIX (4 975 326) et QUATRE MILLIONS NEUF CENT 
SOIXANTE-QUINZE MILLE TROIS CENT VINGT-SEPT (4 975 327) du 
cadastre du Québec déposée par monsieur Thierry Bélanger. 
  
 
RÉSOLUTION 381-10-19 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-2019-07 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 3001, TEL QU'AMENDÉ, AFIN 
D'AGRANDIR LA ZONE H1-076 À MÊME LA ZONE C4-078 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 13 août 2019 par 
madame la conseillère Danielle Deraiche; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du premier projet de règlement le 13 août 
2019; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du second projet de règlement le 
10 septembre 2019; 
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CONSIDÉRANT l’avis annonçant la possibilité de faire une demande de 
participation à un référendum publié le mercredi 18 septembre 2019; 
 
CONSIDÉRANT que la période prévue pour faire une demande 
d’approbation référendaire était fixée du mercredi 18 septembre 2019 au 
26 septembre 2019; 
 
CONSIDÉRANT qu’au 26 septembre 2019, aucune demande valide n’a 
été reçue à l’égard du second projet de règlement; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement a été mis à la disposition du public pour 
consultation dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé madame la conseillère Isabel Lapointe et résolu 
unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 3001-2019-07 modifiant le règlement 
de zonage numéro 3001, tel qu'amendé, afin d'agrandir la zone H1-076 à 
même la zone C4-078. 
  
 
RÉSOLUTION 382-10-19 
AUTORISATION D'ENTREPRENDRE LE PROCESSUS D'APPEL 
D'OFFRES RELATIVEMENT À LA FOURNITURE ET TRANSPORT 
D'ABRASIFS 2019-2020 (TP-SP-2019-335) 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Isabel Lapointe, appuyé 
par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des travaux publics, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à entreprendre le processus d'appel 
d'offres relativement à la fourniture et transport d'abrasifs 2019-2020 
(TP-SP-2019-335). 
  
 
RÉSOLUTION 383-10-19 
REJET DES SOUMISSIONS RELATIVES À L'ACQUISITION D'UN 
VÉHICULE UTILITAIRE SPORT (VUS) COMPACT POUR LE SERVICE 
DES TRAVAUX PUBLICS (TP-SI-2019-315) ET AUTORISATION 
D'ENTREPRENDRE UN NOUVEAU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES 
RELATIVEMENT À L'ACQUISITION D'UN VÉHICULE UTILITAIRE 
SPORT (VUS) COMPACT POUR LE SERVICE DES TRAVAUX 
PUBLICS (TP-SI-2019-337) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à un appel d'offres sur invitations 
pour l'acquisition d'un véhicule utilitaire sport (VUS) compact pour le 
Service des travaux publics (TP-SP-2019-315); 
 
CONSIDÉRANT que les entreprises suivantes ont été invitées : 
 
 Toyota Lachute (9165-7924 Québec Inc.); 
 Les agences Kyoto Ltée (opérée par Toyota Saint-Jérôme); 
 Kia des Laurentides; 
 Boisvert Kia Blainville. 

 
CONSIDÉRANT le résultat de l'ouverture des soumissions du 
30 septembre 2019: 
 

ENTREPRISES PRIX 
Les agences Kyoto Ltée (opérée par Toyota 
Saint-Jérôme) 30 007 $ 

Toyota Lachute (9165-7924 Québec Inc.) 32 871 $ 
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CONSIDÉRANT que la soumission de Toyota Lachute n’est pas conforme 
car la déclaration du soumissionnaire n’est pas signée tel que stipulé au 
devis; 
 
CONSIDÉRANT que la soumission de Toyota Saint-Jérôme n’est pas 
conforme car l’attestation de Revenu Québec n’est pas incluse tel que 
stipulé au devis; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
DE REJETER les soumissions et d’autoriser le directeur du Service des 
travaux publics, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
entreprendre un nouveau processus d’appel d’offres pour l’acquisition d’un 
véhicule utilitaire sport (VUS) compact pour le Service des travaux publics 
(TP-SI-2019-337). 
  
 
RÉSOLUTION 384-10-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN AVENANT RELATIVEMENT AU 
DÉNEIGEMENT ET AU DÉGLAÇAGE D'UNE PORTION DE LA 
MONTÉE DE L'ÉGLISE (DOSSIER 8807-18-4955) 
 
CONSIDÉRANT la résolution 239-06-18 qui autorisait la signature d'une 
entente avec le ministère des Transports du Québec relativement au 
déneigement et au déglaçage d'une portion de la montée de l'Église 
(dossier 8807-18-4955); 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de signer un avenant relatif à l'utilisation des 
équipements de déneigement et de déglaçage avant le 29 octobre 2019 et 
après le 14 avril 2020; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
unanimement résolu: 
 
D'AUTORISER le directeur général ou, en son absence, le greffier à 
signer l’avenant relatif au déneigement et au déglaçage de la portion de la 
montée de l'Église, qui est sous juridiction du MTQ. 
  
 
RÉSOLUTION 385-10-19 
DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC (MTQ) 
AFIN DE PROCÉDER À L'INSTALLATION DE DEUX (2) LUMINAIRES 
SUR LA MONTÉE DE L'ÉGLISE 
 
CONSIDÉRANT que la visibilité sur une partie de la montée de l’Église est 
déficiente à certains endroits; 
 
CONSIDÉRANT que cette portion de la montée de l’Église est sous la 
juridiction du MTQ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
unanimement résolu: 
 
DE DEMANDER au MTQ d’installer deux (2) luminaires sur les poteaux 
suivants : 
 

• #DX56GU situé près du 200, montée de l’Église; 
• #2GQ49D situé près du 225, montée de l’Église. 
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RÉSOLUTION 386-10-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE 
INTERMUNICIPALE AVEC LA MUNICIPALITÉ DU CANTON DE GORE 
RELATIVEMENT AU DÉNEIGEMENT DU CHEMIN LAROCHE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire conclure une entente intermunicipale 
avec la Municipalité du Canton de Gore dans le but que cette dernière 
procède au déneigement du chemin Laroche situé sur le territoire de la 
Ville; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville et la Municipalité du Canton de Gore désirent 
se prévaloir des dispositions des articles 468 et suivants de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19) et des articles 569 et suivants du Code 
municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1), pour la conclusion de cette 
entente; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le 
directeur général ou, en son absence, le greffier à signer l'entente 
intermunicipale avec la Municipalité du Canton de Gore relative au 
déneigement du chemin Laroche. 
  
 
RÉSOLUTION 387-10-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE 
INTERMUNICIPALE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
RELATIVEMENT AU DÉNEIGEMENT D’UNE PARTIE DE LA MONTÉE 
DE L’ÉGLISE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire conclure une nouvelle entente 
intermunicipale avec la Municipalité de Mille-Isles pour le déneigement 
d’une partie de la montée de l’Église située sur le territoire de cette 
dernière; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville et la Municipalité de Mille-Isles désirent se 
prévaloir des dispositions des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités 
et villes, (RLRQ, c. C-19) et des articles 569 et suivants du Code municipal 
du Québec, (RLRQ, c. C-27.1) pour la conclusion de cette nouvelle 
entente; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le 
directeur général ou, en son absence, le greffier à signer l'entente 
intermunicipale avec la Municipalité de Mille-Isles relative au déneigement 
d’une partie de la montée de l’Église. 
  
 
RÉSOLUTION 388-10-19 
AUTORISATION À LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA 
RIVIÈRE-DU-NORD (MRC RDN) AFIN DE PRÉSENTER UNE DEMANDE 
D’AIDE FINANCIÈRE AU MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES 
ET DE L’HABITATION (MAMH) DANS LE CADRE DE L’AIDE 
FINANCIÈRE POUR SOUTENIR LA COOPÉRATION 
INTERMUNICIPALE 
 
CONSIDÉRANT la compétence de la MRC en matière de planification 
régionale de la sécurité incendie; 
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CONSIDÉRANT les objectifs du schéma révisé de couverture de risques 
en sécurité incendie de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT le Programme d’aide financière du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH) pour soutenir la coopération 
intermunicipale, dont la subvention totale peut atteindre cinquante mille 
dollars (50 000 $) par MRC; 
 
CONSIDÉRANT que le comité sécurité incendie a accepté de soutenir la 
MRC dans l’élaboration de la demande d’aide financière; 
 
CONSIDÉRANT que les demandes doivent être présentées au plus tard le 
08 novembre 2019; 
 
CONSIDÉRANT que le montant de l’aide financière pouvant être accordée 
représente un maximum de 50 % des dépenses admissibles; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC et les municipalités s’engagent à 
subventionner l’autre 50 % des coûts du projet advenant l’obtention de 
l’aide financière du MAMH;  
 
CONSIDÉRANT la description du projet ci-joint élaboré par le comité 
sécurité incendie; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur général et secrétaire-trésorier ou la directrice 
générale adjointe et secrétaire-trésorière adjointe de la MRC RDN à 
présenter une demande d’aide financière au MAMH pour le projet de 
coopérative intermunicipale présenté par le comité sécurité incendie. 
  
 
RÉSOLUTION 389-10-19 
OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE AU CLUB DE L'ÂGE D'OR DE 
SAINT-COLOMBAN 
 
CONSIDÉRANT la demande de soutien financier par le Club de l'Âge d'Or 
de Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT la réception des états financiers à jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER une aide financière au montant de mille cinq cents dollars 
(1 500 $) au Club de l'Âge d'Or de Saint-Colomban; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-702-90-970. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
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RÉSOLUTION 390-10-19 
AUTORISATION D'ENTREPRENDRE LES TRAVAUX 
D'AMÉNAGEMENT EN VUE D’UN SENTIER D’HÉBERTISME 
ADJACENT À L’ÉCOLE DU TRIOLET 
 
CONSIDÉRANT que des travaux d’aménagement en vue d’un sentier 
d’hébertisme adjacent à l’école du Triolet sont nécessaires; 
 
CONSIDÉRANT l’estimation des travaux d’aménagement préparée par 
Laurentides Experts-Conseils Inc. au montant de cinquante-trois mille trois 
cent cinquante dollars (53 350 $), excluant les taxes applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
unanimement résolu: 
 
D'AUTORISER les travaux d’aménagement en vue d’un sentier 
d’hébertisme adjacent à l’école du Triolet. 
 
D'IMPUTER cette dépense au fonds parcs, terrains de jeux et espaces 
naturels au code budgétaire 22-700-20-711, projet 2018-16. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
  
 
RÉSOLUTION 391-10-19 
AUTORISATION D'ENTREPRENDRE LE PROCESSUS D'APPEL 
D'OFFRES RELATIVEMENT À L’AMÉNAGEMENT D'UN SENTIER 
D'HÉBERTISME ADJACENT À L’ÉCOLE DU TRIOLET (LOI-SI-2019-
336) ET ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 286-08-17 
 
Il est dûment proposé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour, appuyé 
par madame la conseillère Sandra Mercier et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
entreprendre le processus d'appel d'offres relativement à l’aménagement 
d'un sentier d'hébertisme adjacent à l’école du Triolet (LOI-SI-2019-336). 
 
D’ABROGER la résolution 286-08-17. 
  
 
RÉSOLUTION 392-10-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE D’AIDE 
FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'AIDE 
FINANCIÈRE AU DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS ACTIFS 
DANS LES PÉRIMÈTRES URBAINS 
 
CONSIDÉRANT l’opportunité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme d'aide financière au développement des transports actifs 
dans les périmètres urbains; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
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D’AUTORISER le directeur général adjoint, ou toute autre personne 
mandatée par ce dernier, à présenter une demande d’aide financière dans 
le cadre du Programme d'aide financière au développement des transports 
actifs dans les périmètres urbains; 
 
D'AUTORISER le directeur général adjoint, ou toute autre personne 
mandatée par ce dernier, à signer tous les documents à cet effet. 
  
 
RÉSOLUTION 393-10-19 (ABROGÉE PAR 038-01-2020) 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE SOUTIEN AU 
DÉVELOPPEMENT – AMÉNAGEMENT 
 
CONSIDÉRANT l’étude d’opportunité relative à l’implantation d’un point de 
service de la bibliothèque sur le territoire de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme de soutien au développement – aménagement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque, ou toute autre 
personne mandatée par cette dernière, à présenter une demande de 
subvention dans le cadre du Programme de soutien au développement – 
aménagement; 
 
D'AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque, ou toute autre 
personne mandatée par cette dernière, à signer tous les documents à cet 
effet. 
  
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS 
 
La période d’interventions s'est tenue de 20 h 28 à 20 h 41. 
 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 
Monsieur Yvon Bélanger 
 
 Le resurfaçage de la côte Saint-Nicholas à certains endroits. 

 
 
Monsieur Ghislain Bérubé 
 
 L’installation d’un dos d’âne permanent sur la rue Desjardins. 

  
RÉSOLUTION 394-10-19 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
À 20 h 41 l'ordre du jour étant épuisé: 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Isabel Lapointe, appuyé 
par madame la conseillère Danielle Deraiche et résolu unanimement: 
 
DE LEVER la présente séance. 
 
 
________________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

_____________________ 
Guillaume Laurin-Taillefer 
Greffier 

 


